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LA LISTE D’APTITUDE 
COMMENT ÇA MARCHE ?

Tout cadre ou agent de direction de la Sécurité sociale ou d’ARS 
souhaitant évoluer vers un poste de direction en organisme local 

doit être inscrit sur la Liste d’aptitude

UN ACCÈS AUX EMPLOIS  
VIA 2 CLASSES SELON VOTRE PROFIL

JE SUIS…
Diplômé CapDir
ou

JE SUIS…
Diplômé EN3S  
(formation initiale)

Inscription automatique en L3
Nouveauté 2023 Sans limitation

de durée, quelle que soit la date 
d’obtention du diplôme

Donne accès 
à la Classe 
L3

JE SUIS…
Agent de direction*  
disposant d’une 
proposition d’inscription 
des caisses nationales  
(4/an maximum)

JE SUIS…
Agent public  
de catégorie A*

Donne accès à la classe L3  
ou à la classe L1-2

JE SUIS…
Déjà agent de direction 
relevant de la classe L3
et souhaitant évoluer 
vers un emploi de la 
classe L1-2.

Demande d’inscription
(voir ci-dessous)

Donne accès 
à la Classe 
L1-2

CLASSE

L3 

ACCÈS AUX EMPLOIS  
D’AGENT DE DIRECTION :

Sous-directeur, directeur adjoint, directeur 
comptable et financier des organismes du 
régime général, du régime agricole, et des 

régimes spéciaux concernés, directeurs des 
organismes non classés du régime général.

CLASSE

L1-2 

ACCÈS AUX EMPLOIS  
DE PLEINE DIRECTION :

Directeurs des organismes classés  
du régime général, du régime agricole  

et des régimes spéciaux concernés.

COMMENT ÊTRE INSCRIT SUR LA LISTE D’APTITUDE ?

Faîtes  
votre demande  
d’inscription sur 
Ucanss.fr. 

L’Ucanss statue  
sur la recevabilité 
de votre demande.

Vous êtes évalués par votre employeur 
(l’Igas pour les agents publics)  
et le cabinet d’évaluation.

Votre dossier est  
examiné par la  
commission de  
la Liste d’aptitude.

Le ministre publie la Liste d’aptitude 
au Journal Officiel*.

 Une fois inscrit sur la Liste d’aptitude, vous pouvez consulter  
les offres d’emploi de direction et y postuler sur lasecurecrute.fr

* �L’inscription est valable dès publication de l’arrêté au Journal Officiel  
et jusqu’au 31 décembre de la 6e année suivant celle au cours  
de laquelle la commission de la Liste d’aptitude a rendu son avis. 

  * Non nécessairement diplômé CapDir ou formation initiale EN3S.

Je ne suis pas diplômé EN3S/CapDIR, 
je m’inscris à une de ces formations (EN3S/CapDIR).
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